
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT  

CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE DES OBLIGATIONS DE REVITALISATION  

MISES A LA CHARGE DE LA SOCIETE AGFA GEVAERT SAS 

 

 

 
ENTRE : 
 
La SOCIETE AGFA GEVAERT, société par actions simplifiée au capital social de 31.502.230 euros 
dont le siège social est sis 47, avenue du Général de Gaulle – 59710 Pont-à-Marcq , immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Lille sous le numéro 775 729 197, représentée par la 
société AGFA GEVART NV, son Président, elle-même représentée par M. Johan BUELENS, dûment 
habilité aux fins des présentes,  
 

Ci-après désignée par la « Société » 
D’un part,  

 
ET : 

 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES PEVELE CAREMBAULT, représentée par M. Luc FOUTRY 
son Président, en vertu de la délibération du conseil communautaire n° CC_2021_224 en date du 
13 décembre 2021. 
 

Ci-après désignée par la « CCPC » ou la « Collectivité » 
D’autre part,  

 
 
Ci-après désignées ensemble les « Parties », ou individuellement, la « Partie ». 
 
 
EN PRESENCE DE : 
 
M. Georges-François LECLERC Préfet de la Région Hauts-de-France et Préfet du Département du 
Nord, en sa qualité de représentant de la République Française. 

 
Ci-après désigné par l’« Etat » 

 

 

PREAMBULE : 

 

1. L’article L. 1233-84 du code du travail prévoit que, en complément des mesures 
d’accompagnement prévues dans le cadre du plan de sauvegarde de l’emploi, les entreprises de plus 
de mille salariés, ou appartenant à un groupe de plus de mille salariés, qui « procèdent à des 
licenciements collectifs affectant de par leur ampleur l’équilibre d’un ou de plusieurs bassins d’emplois 
sont tenues de contribuer à la création d’activité et au développement de l’emploi et d’atténuer les 
effets du licenciement envisagé sur les autres entreprises dans le ou les bassins d’emploi ». 
 
2. Dans ce cadre, à la suite de la mise en œuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sein 
de la Société, une convention de revitalisation a été signée entre l’Etat et Société le 23 novembre 2021 
(ci-après la « Convention de revitalisation ») et dont la copie figure en Annexe 1. La Convention de 
revitalisation fixe l’engagement de la Société au titre de ses obligations de revitalisation et détermine 
les principes à appliquer sur le périmètre de l’arrondissement de Lille concerné par les actions de 
revitalisation. 
 
Plus particulièrement, l’objectif de la Convention de revitalisation est de contribuer à la création de 157 
emplois durables sur le territoire concerné par la Convention de revitalisation. Ainsi, la Société s’est 
engagée à contribuer à la création d’activités et au développement d’emplois sur le territoire touché 
par l’arrêt de ses activités, afin de compenser les emplois supprimés. 



 

 
La Société s’est également engagée à s’impliquer dans des actions de soutien au développement, à 
la création de nouvelles activités et de nouveaux emplois sur le territoire d’intervention, ainsi qu’au 
financement d’actions structurantes pour le territoire afin de compenser les emplois supprimés dans 
le cadre de sa restructuration. 
 
3. Cette implication doit se traduire par la mise à disposition de la CCPC de moyens financiers 
nécessaires à l’analyse de faisabilité et à la réalisation du programme d’actions tels que définis à 
l’article 4 de la Convention de revitalisation (et dont le montant total est estimé à 5,1 M€), et adaptés 
pour atteindre les objectifs précités. Ainsi, la Société a consentie d’affecter au financement du 
programme d’actions défini à l’article 4 de la Convention de revitalisation, un certain montant forfaitaire 
en complément du budget affecté aux mesures du plan de sauvegarde de l’emploi. 

 
4. En parallèle, la Société a accepté de céder le site situé à Pont-à-Marcq dont elle est 
propriétaire (et dont les références cadastrales figure en Annexe 2) et sur lequel l’activité 
définitivement arrêtée était exploitée (ci-après le « Site ») à la Collectivité, pour un prix de 1.500.000 
euros net vendeur, permettant ainsi à la Collectivité de transformer ce site en un parc multi-activités 
susceptible d’accueillir à terme 300 personnes.  
 
5. C’est dans ce contexte que les parties à la Convention de revitalisation ont convenu qu’une 
convention financière entre la Société et la Collectivité devait être conclue (ci-après la 
« Convention ») de manière à préciser les termes et modalités de versement par la Société de la 
Contribution Financière (tel que ce terme est défini ci-après) au bénéfice de la Collectivité. 
 

 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

La présente Convention vient préciser les modalités de versement de la Contribution Financière visant 
à la revitalisation s’appliquant sur le périmètre géographique défini dans la Convention de 
revitalisation. 
 
Elle définit par ailleurs les engagements réciproques des Parties en ce qui concerne les modalités de 
financement des actions nécessaires à la mise en œuvre du projet de revitalisation dans le cadre de 
la Convention de revitalisation. 
 

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT PAR LA SOCIETE 

 
2.1 La Convention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention de revitalisation 
et le suivi du financement du plan d’actions visant à la création d’emploi et dont les caractéristiques 
figurent à l’article 4 de la Convention de revitalisation . 
 
La contribution financière est d’un montant total forfaitaire de neuf cent soixante-six mille sept cent 
cinquante-six (966.756) euros (ci-après la « Contribution Financière »). Elle est plafonnée et non 
révisable, tant à la hausse qu’à la baisse, pour quelque raison que ce soit. 
 
2.2  Elle sera versée à la Collectivité en une seule fois sur le compte ouvert à la Banque de 
France à son nom (dont le RIB figure en Annexe 3) sur demande de la Collectivité. 
 
La Collectivité en donnera bonne et valable quittance, par écrit, au plus tard dans les huit (8) jours à 
compter de la réception de la Contribution Financière sur le compte ouvert à cet effet. 
 
2.3 L’obligation de la Société de verser la Contribution Financière à la Collectivité est, à tout 
égard, soumise à la réalisation préalable de la condition suspensive déterminée ci-dessous (la 
« Condition Suspensive ») : 
 

- la réalisation définitive de la cession du Site par la Société au bénéfice de la Collectivité (au 
de tout entité tierce s’y substituant) et la constatation corrélative par la Société du crédit sur 
son compte bancaire du prix de cession d’un montant net vendeur d’un million cinq cent mille 
(1.500.000) euros.  



 

 
Il est précisé que la Condition Suspensive est stipulée dans l’intérêt exclusif de la Société qui pourra 
donc seul y renoncer. Étant également précisé que si la charge de la réalisation de la Condition 
Suspensive pèse sur la Collectivité qui s’y engage, la réalisation de ladite Condition Suspensive a été 
expressément demandée par la Société. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, il est expressément convenu que la 
réalisation de la Condition Suspensive ne sera pas réputée avoir un quelconque effet rétroactif et que 
le versement de la Contribution Financière interviendra dans les dix (10) jours de la réalisation 
de la Condition Suspensive. 
 
Chacune des Parties s’engage, dans les limites fixées par les lois et les règlements (i) à divulguer par 
écrit à l’autre Partie tout ce qui empêchera ou pourrait empêcher la Condition Suspensive d’être 
réalisée, dès l’instant où elle en a connaissance, (ii) à notifier à telle autre Partie, immédiatement après 
qu’elle en ait conscience que la Condition Suspensive a été réalisée et (iii) à garder informée telle 
autre Partie, afin de parvenir à une réalisation de la Condition Suspensive. 
 
Si la Condition Suspensive n’est pas réalisée à la date mentionnée ci-dessus, - et sauf accord écrit de 
la Société pour reporter ladite date, ou renoncer expressément à la Condition Suspensive - la 
Convention sera caduque de plein droit et les Parties seront déchargées de leurs engagements, sans 
indemnité de part ni d’autre, sous réserve de ce qui suit. 
 
Si la présente Convention devenait caduque en application des dispositions du présent article, tous 
les autres droits et obligations des Parties découlant de la présente Convention seront résiliés, à 
l’exception (i) des obligations découlant des Articles 5 à 10 qui demeureront en vigueur et (ii) des droits 
de chacune des Parties de poursuivre ses/leurs recours judiciaires, découlant de la présente 
Convention, à l’égard de l’autre Partie pour manquement aux obligations visées ci-dessus. 
  
2.4 La Société sera entièrement libérée au titre des présentes et de la Convention de 
revitalisation par virement de la Contribution Financière sur le compte ouvert à cet effet par la CCPC. 
 
2.5 La Contribution Financière sera versée par la Société auprès   de la Collectivité qui procédera, 
sur sa seule initiative et sous sa seule responsabilité, aux différents reversements auprès de chaque 
bénéficiaire et intervenants au titre de l’analyse de faisabilité et de la réalisation du projet de 
revitalisation. 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

La Collectivité s’attachera à vérifier le caractère éligible de chaque entreprise candidate intervenant 
au titre de l’analyse de faisabilité et de la réalisation du projet de revitalisation appelée à bénéficier de 
tout ou partie de la Contribution Financière. 
 
À tout moment et à première demande de la Société, la Collectivité communiquera à la Société toutes 
les informations et tous les documents qui pourront s’avérer nécessaires à la Société pour qu’elle 
puisse vérifier que la Contribution Financière a été correctement utilisée par la Collectivité, et ce 
conformément à la Convention de revitalisation. 

 

ARTICLE 4 : CADUCITE DU PROGRAMME DE REVITALISATION 

 
Conformément à la délibération de la collectivité du 13 décembre 2021, le délai de validité de la 
Contribution Financière est fixé à 6 mois à compter de son versement par la Société.  
 
Il sera procédé à une seule prorogation automatique de 6 mois, si la mise en œuvre du programme 
de revitalisation n’a pas débuté dans le délai initial ; étant précisé que par les termes de « mise en 
œuvre », les Parties aux présentes entendent non seulement renvoyer à la réalisation proprement dite 
du programme de revitalisation mais également aux différentes analyses de faisabilité devant être 
réalisée en amont.  
 
A l’issue de ce délai, le cas échéant prorogé, si la mise en œuvre du programme de revitalisation n’a 
débuté, le comité de pilotage (tel que défini à l’article 6 de la Convention de revitalisation) devra 
proposer à la Société d’affecter la Contribution Financière à une ou plusieurs nouvelles actions ayant 
un objectif similaire à celui poursuivi par le programme de revitalisation mentionné à la Convention de 



 

revitalisation. 
 
De la même manière, s’il devait être conclu, en particulier à l’issue des études de faisabilité, que le 
projet de revitalisation prévu à la Convention de revitalisation ne peut pas être mis en œuvre, la 
Contribution Financière (déduction faite des sommes d’ores et déjà employées dans le cadre des 
études de faisabilité) pourra être affectée, sur proposition du comité local de suivi, à une ou plusieurs 
nouvelles actions ayant un objectif similaire à celui poursuivi par le programme de revitalisation 
mentionné à la Convention de revitalisation. 

 
 

ARTICLE 5 : ACCORD COMPLET - VALEUR JURIDIQUE  

 
5.1 La Convention constitue un accord complet entre les Parties. Elle annule et remplace tout 
accord, lettre, contrat ou convention antérieure conclu entre les Parties, y compris par oral. 
 
Aucune des Parties n’a conclu la Convention en se fondant sur une déclaration, une garantie ou un 
engagement de l’autre Partie qui n’est pas expressément énoncé(e) ou mentionné(e) dans la 
Convention. 
 
5.2 La Convention constitue un acte qui engage les Parties signataires, est valable, a force 
obligatoire et remplit les conditions requises pour être applicable en France. 
 
M.  FOUTRY et M. BUELENS sont habilités à conclure, à exécuter, et ont pris toutes les mesures 
nécessaires pour autoriser la conclusion et l'exécution de la Convention et, le cas échéant, des actes 
juridiques en découlant qui seront exécutées de bonne foi. 
 

ARTICLE 6 : EVENEMENTS TOUCHANT LA SOCIETE - RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
6.1 La présente Convention est conclue intuitu personae. Chaque Partie ne pourra donc céder, 
apporter, transférer, déléguer ou aliéner tout ou partie de ses droits, titres ou intérêts en vertu de la 
Convention, qu’à la condition d’avoir préalablement notifié son intention et obtenu l’autorisation écrite 
de l’autre Partie.  
 
Toutefois, la présente Convention ne sera pas rendue caduque par la fusion ou la dissolution sans 
liquidation de la Société dès lors où la société bénéficiaire de la fusion ou de la transmission universelle 
du patrimoine est une société appartenant au même groupe que la Société et qu’elle reprend 
totalement les droits et obligations souscrits par la Société au titre des présentes.  
 
A cet égard, la CPCC et l’Etat autorise d’ores et déjà expressément le transfert des droits et obligations 
résultant des présentes à une société tiers appartenant au même groupe que la Société dès lors que 
la société bénéficiaire s’engage à reprendre la totalité des droits et obligations souscrits par la Société 
au titre des présentes. 
 
6.2 En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des Parties, des engagements réciproques 
inscrits dans la présente Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
Parties à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 

ARTICLE 7 :  MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 
Toute modification de la Convention se fera par voie d’avenant écrit signé par les deux Parties aux 
présentes. 

 
ARTICLE 8 :  EFFET DES CLAUSES NULLES OU INAPPLICABLES 

 
Si une ou plusieurs clause(s) quelconque(s) de la Convention sont déclarées nulles ou inapplicables, 
en totalité ou partiellement, par un tribunal ou une autre autorité compétente, la Convention conserve 
sa validité pour ses autres stipulations et pour la clause invalidée partiellement, sauf si l’on peut 
conclure que vu les circonstances (en l’absence de la clause jugée nulle et non avenue), les Parties 
n’auraient pas conclu la Convention. Les Parties feront tous leurs efforts raisonnables pour remplacer 
toutes les stipulations jugées nulles par des dispositions qui respectent le droit applicable et qui se 



 

rapprochent de la volonté originelle des Parties. 
 

ARTICLE 9 :  DROIT APPLICABLE ET LITIGE   

 
La présente Convention est soumise au droit français.  
 
En cas de différend sur l’application ou l’interprétation des dispositions de la présente Convention, les 
Parties mettront tout en œuvre pour trouver une solution amiable. En cas d’échec, tous les litiges 
relèveront de la compétence du Tribunal administratif territorialement compétent. 
 

ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE - DEPENSES 

 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties feront élection de domicile de leur siège 
respectif. 
 
Chacune des Parties aux présentes devra assumer ses propres coûts et dépenses relatifs à la 
négociation, la préparation et l'exécution de la Convention. 
 

ARTICLE 11 : DUREE 

 
La présente Convention prend effet et est exécutoire dès sa signature. Elle s’arrêtera à l’expiration, 
pour quelque cause que ce soit, de la Convention de revitalisation. 

 

ARTICLE 12 : LISTE DES ANNEXES 

 

Annexe 1 : Copie de la Convention de revitalisation 

Annexe 2 : Référence cadastrale du Site dont la cession à la Collectivité est envisagée 

Annexe 3 : RIB du compte bancaire sur lequel la Contribution Financière doit être versée  

 

 

 
Fait à Lille, le                 2021 
En 3 exemplaires originaux, 
 
 
 
 
_______________________     ___________________ 
Pour la Société        Pour le Collectivité 
M. Johan BUELENS      M. Luc FOUTRY 
 
 
 
_______________________      
Pour l’Etat       
M. Georges-François LECLERC 
 
 
 

 



 

 

 

Annexe 1  

Copie de la Convention de revitalisation 

 

 

  



 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 2 

Référence cadastrale du Site dont la cession à la Collectivité est envisagée 

 

 
 

 
 

  



 

Annexe 3 

RIB du compte bancaire sur lequel la Contribution Financière doit être versée 

 

 

 


